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[Point 16 *] 
1. Le PRESIDENT rappelle qu'aux termes de la 
resolution 705 (VII) l'Assemblee generale devait, avant 
que ne s'acheve sa septieme session, reprendre l'examen 
de Ia question coreenne des Ia signature d'un accord 
d'armistice. II convient, en guise d'introduction, de dire 
quelques paroles d'actions de graces, d'espoir et d'aver-
tissement. II est raisonnable de croire que !'arret des 
combats sanglants sera durable et qu'il sera suivi du 
reglement de Ia question coreenne dans une atmosphere 
d'entente et de cooperation. L' Assemblee generale, qui 
a contribue dans une importante mesure a provoquer 
cet arret des combats, est en droit de s'en rejouir tout 
en gardant son sang-froid. L'ideal de paix constitue la 
raison d'etre de !'Organisation des Nations Unies, et 
c'est pour tendre a Ia realisation de cet ideal que !'Orga-
nisation a entrepris l'examen du probleme de la creation 
d'une Coree independante, unifiee et democratique. Le 
declenchement des hostilites a pu detourner de ce 
dessein !'attention immediate de l'Assemblee generale 
mais, tout au long de Ia peri ode des combats, I' Assem-
blee a constamment affirme, dans ses decisions, que tel 
etait -;on objectif primordial. La route de Ia paix est 
toujours restee ouverte <1 toutes les nations de bonne 
volonte. A vrai dire, on a meme impute aux Nations 
Unies un manque de fermete, Ia ou il ne fallait voir 
qu'un effort reflechi de moderation. Le but vise a 
toujours ete une paix honorable qui sauvegarde les 
principes moraux et juridiques, comme le Secretaire 
general !'a fait ressortir dans !'introduction a son 
rapport annuel (A/2404 ). 
2. La tension continue d'exister dans le monde et de 
nombreuses difficultes attendent la Commission. Le 
moment n'est pas de se complaire a rappeler les realisa-
tions passees, mais de rassembler toutes les energies afin 
de resoudre les problemes arclus mais nullement insur-
montables. Les membres de Ia Commission doivent se 
laisser guider, dans le debat, par Ia bonne foi et !'esprit 
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de conciliation. La Commission a pour tache de 
reprendre l'examen de Ia question de Coree a la suite 
de la conclusion de la Convention d'armistice du 27 
juillet 1953 et, en particulier, sur la base du para-
graphe 60 de !'article IV de cet accord. Le sentiment 
general des delegations est que Ia recommandation des 
commandants militaires constitue le point de depart et 
que I' Assemblee accomplirait sa tache si elle adoptait 
des recommandations permettant une convocation tres 
prochaine de Ia conference politique envisagee et son 
deroulement harmonieux. Les delegations semblent etre 
egalement d'avis que Ia conference devrait elle-meme 
decider de son ordre du jour et regler sa procedure, et 
que l'Assemblee generale devrait s'occuper surtout de 
Ia composition de Ia conference. 
3. Quatre projets de resolution (AjL.151/Rev.l, 
A/L.l52, AjL.l53 et A/L.154/Rev.l) ant ete distri-
bues. Les trois premiers de ces projets ant directement 
trait a Ia convocation de Ia conference politique, et le 
President propose que Ia Commission examine ces 
projets en premier lieu. II croit savoir que les auteurs 
du quatrieme projet de resolution ne s'opposeraient pas 
a ce que ce dernier soit examine par Ia suite en seance 
pleniere de I' Assemblee generale. Cette procedure per-
mettra a Ia Commission de faire porter ses efforts sur 
Ia question de Ia convocation de Ia conference politique. 
Les resultats dependront beaucoup de Ia mesure dans 
laquelle les membres de Ia Commission sauront prendre 
des decisions non dictees par les passions et creer des 
conditions favorables a Ia conference. 
4. M. VYCHINSKY (Union des Republiques socia-
listes sovietiques), intervenant sur une question d'ordre, 
tient a presenter a nouveau au nom de sa delegation nne 
proposition qui a deja ete faite et qui a recueilli de 
nombreux appuis. II semble impossible que Ia Commis-
sion puisse mener sa tache a bien si cette proposition 
n'est pas adoptee. La question coreenne prend une 
importance toute particuliere du fait qu'il a ete possible 
de mettre fin aux effusions de sang en Coree et d'ecarter 
Ia menace d'une nouvelle guerre mondiale. L'armistice 
est le resultat d'une initiative prise par les Gouverne-
ments de Ia Republique populaire de Chine et de Ia 
Republique populaire democratique de Coree et appuyee 
par l'URSS, initiative qui a permis de tirer les nego-
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ciations de !'impasse. A present, !'Organisation des 
)Jations Unies est en presence de problemes nouveaux 
que posent le reglement pacifique de la question 
coreenne et la restauration de Ia paix et de la securite 
en Extreme-Orient. Ce sont Ia des questions clans 
lesquelles les peuples de la Coree et de la Chine ant 
des interets vitaux. Examiner la question coreenne sans 
la participation de representants de ces peuples serait 
a la fois impossible et inadmissible. En consequence, Ia 
cli~legation de l'l!RSS presente une proposition (A/C.l/ 
L.49) tendant it inviter des representants de la Repu-
blique populaire democratique de Coree et de la Repu-
blique populaire de Chine ~~ prendre part aux reunions 
de la Commission. 
5. Lorsque cette question a ete soulevee a diverses 
reprises dans le passe et que l'URSS a demande que les 
representants de ces pays fussent invites, el\e s'est 
heurtee a des refus categoriques. On a fait valoir qu'il 
etait impossible d'inviter des representants de la Coree 
du Nord parce que ce pays avait declenche l'agression. 
On a declare en outre que Ia Coree du Nord eta it en 
guerre contre les 'Nations Unies. La faussete cie ces 
objections, qui ·~tait evidente a l'epoque, est encore plus 
manifeste maintenant que !'armistice a ete concin. Ces 
objections ont ete inventees pour empecher la partici-
pation des pays les plus directement interesses. C'est 
pourquoi l'URSS insiste a nouveau pour que des tepre-
sentants de la Republique populaire democratiquc de 
Coree et de la Republique populaire de Chine soient 
invites. Le fait que le Couvernement de 1a Republique 
populaire de Chine a signe !'accord d'armistice montre 
bien qu'il a \111 interet clans le reglement de la question 
coreenne et prouve meme qu'il a incontestablement le 
droit de participer a la suite de l'examen de la question. 
On ne pent esperer trouver nne solution heureuse a la 
question de Coree en ]'absence de ces representants. 
(). A cette occasion, Ia delegation de l'URSS tient a 
attirer !'attention de l'Assemblee generale sur la situa-
tion injustifiable et anormale cre{~e par ]'absence de 
representants legitimes du peuple chinois au sein de 
]'Organisation. Cette situation sape l'autorite cle !'Orga-
nisation et affaiblit ses possihilites d'action en faveur 
du maintien cle ]a paix et de la securite internationales. 
II importe au plus haut point, et il est de !'interet de 
taus les peuples pacifique,., de retablir les droits du 
peuple chinois et clu peuple norcl-coreen. Dans les cir-
constances nouvelles. surtout. le siege de la Chine ne 
devrait etre occupe que par le representant clu Gon-
vernement central du peuple de la Republique populaire 
de Chine qui seul represente veritablement le peuple 
chinois. L'URSS insistera. a la huitieme session de 
1' Assemblee. pour que cette question soit resolue et elle 
a confiance qu'une majorite ecrasante se prononcera 
en faveur du retablissement des clroits du peuple chinois. 
C'est pour ces motifs que la delegation de l'URSS pre-
sente un projet de resolution (A/C.l/L.49) tendant a 
inviter les representants de Ia Republique populaire 
clemocratique de Coree et de la Republique populaire 
de Chine a prendre part anx seances de la Commission. 
7. Le PRESIDENT fait observer qu'il convient 
d' etablir une distinction entre la proposition tendant a 
inviter la Republique populaire democratique de Coree, 
d'une part, et la proposition tendant a inviter la Repu-
blique populaire de Chine, d'autre part. Dans le cas de 
la Coree du N ore!, une proposition analogue ( AjC.l 1 
L.19) presentee au cours de la premiere partie de Ia 
session (557eme seance) a ete rejetee par 35 voix 

contre 16, avec 6 abstentions. Par consequent, a cette 
proposition s'applique !'article 122 du reglement inte-
rieur relatif a la remise en discussion d'une proposition 
au cours de la meme se:;sion. La proposition ne peut 
done etre examinee a nouveau a mains que la Commis-
sion n'en decide ainsi a la majorite des deux tiers et 
l'autorisation de prendre Ia parole ne peut etre accordee 
senlement qu'a deux orat<~urs s'opposant ;1 la motion. 
8. M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique) rappelle que 
sa delegation s'est opposee a la proposition tendant <1. 
inviter des representants de la Coree du Nord et des 
communistes chinois. Dans le cas de la Coree clu Nor d. 
la proposition qui a ete bite tend a la remise en discus-
sion cl'une proposition qui a fait !'objet d'une decision 
prise a une majorite clecisive. A l'epoque, la d,~)egation 
des Etats-Unis avait estime qu'il n'y avait pas place 
pour les agresseurs a 1' A!,Semblee generale; elle persiste 
a estimer qu'il n'y a aucune raison pour que Ia Commis·· 
sion les entencle. La Commission est rennie pour prendre 
des dispositions relativement a Ia participation de l'une 
des parties a une conference politique a laquelle les 
deux gouvernements en question seront representes. II 
n'y a aucune raison pour que !'autre partie se fasse 
entendre concernant ces dispositions. Le projet de reso· 
lution des quinze Puissances ( AjL.lSl /Rev.l) prevoit 
que la date et le lieu de la conference politique seront 
decides. en temps opportun. de concert avec les autorites 
des pays en question. La delegation des Etats-U nis 
votera done contre Ia proposition de l'URSS. 
lJ. Sir Percy SPEN DF:R (Australie) declare que la 
tache de la Commission n'est pas de procecler a une 
discussion generale mai:·• cl' etudier la mise en ceuvre 
des dispositions clu paragraphe 60 de Ia Convention 
d'armistice ( A/2431) en vertu duquel les gouverne-
ments interesses des deux parties doivent clesigner leurs 
representants. La tache de la Commission est done une 
affaire d'orclre interieur et consiste a faire une recom-
mandation quant <1 la representation de l'une des parties, 
les Nations C nies. Cela ue peut toucher les deux autres 
~ignataires de ]'accord d annistice et Ia Commission ne 
JWUt rien faire qui soit contraire aux termes de !'accord 
sans le consentement de:- N ord-Coreens et des commu-
nistes chinois. Dans ccs conditions, la proposition de 
J"Ul'"SS n'est pas justiftee et la delegation de J'Australie 
votera contre cette proposition. 
10. .\l. VYCHINSKY (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) cons tate que le representant des 
Etats-Cnis a declare qu'il n'y avait aucune raison de 
revenir sur des decisions anterieures. Or. il n'est pas 
de clecision qui ne puisse faire !'objet d'un nouvel 
examen, surtout lorsque des circonstances nouvelles ant 
moditie la situation qui existait lors du premier examen. 
C et argument est clone mal fomle. Les motifs invoques 
lors clu premier exameP n'etaient deja pas valables <1. 
1' cpoque; ils le sont encore moins clans les circonstances 
nouvelles. Le representant des Etats-Unis a c':galement 
fait observer que les representants de Ia Chine et de Ia 
Coree du N ore! seraient :1dmis a la conference politique. 
11 y a clone d'autant moins de raisons de s'opposer a 
leur participation a une discussion touchant !'organi-
sation de cette conference. De !'opposition du represen·· 
tant des Etats-Unis, on ne peut que conclure qu'il ne 
veut simplement pas qw: les representants de la Chine 
et de la Coree du N ore! -;oient presents. rnalgr'~ !'interet 
vital de ces pays dans Ia question. 
11. Le representant de 1' Australie a dit que les dispo-
sitions a prendre en \Te de Ia conference constituent 
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nne affaire d'ordre interieur. Or, Ia conference politique 
ne sera pas une sorte de section de !'Organisation des 
:\ ations C nies en Extreme-Orient, ou siegeraient deux 
parties qui ont lutte !\me contre !'autre. Cette confe-
r('nce doit etre une conference politique dans l'acception 
Ia plus large clu tenne. II serait incorrect et injustifie de 
cliscuter clc !'organisation de cette conference en !'ab-
sence cl'Etats qui; pour telle ou telle raison, ne sont pas 
encore membres de !'Organisation des Nations L'nies. 
12. .\l. Vychinsky rappelle que Je President a park 
dans sa declaration cl'ouverture cle Ia discussion, de la 
JH~ces::;ite de fa ire preuve d' esprit de conciliation pour 
surmonter Jes obstacles qui se dressent sur la voie d'un 
accord. C'est dans cet esprit que Ia delegation de 
J" l. RSS a presentc sa proposition qui a pour but de 
mobiliser toutes les ressonrces en vue de surmonter les 
obstacles qui pourraient compromettre le succes de la 
conference. Ce succes, c'est des le debut c'est-a-dire des 
maintenant, it la Premiere Commission. qu'il faut 
!'assurer. 
13. Le PRESIDENT rappelle au representant de 
l'C RSS qu'aux termes de !'article 122 du reglement 
interieur, toute motion presentee en faveur du nouvel 
cxamen d'une proposition est immediatement mise aux 
voix apres que deux orateurs qui s'y opposent ont pris 
la parole. 
l·L Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
representant de l'URSS tenclant a examiner a nouveau 
la question d'une invitation a aclresser a des represen-
tants de Ia Repnblique populaire democratique de Coree. 

f'ar 34 ·voix contre 18. m•ec 7 abstentions, la propo-
sition est re jetee. 
15. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
representant de l'URSS tendant a inviter des repre-
sentants cle la Republique populaire de Chine. 

Par 34 'l'oix contre 14, avec 9 abstentions, la propo-
.1ition est rejctee. 
1!). M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
]'Organisation des Nations G nies est une fois de plus 
c11 presence d'une tache delicate. Cependant, au lieu 
de devoir elaborer des methodes pour repousser l'agres-
sion, elle se trouve dans une situation plus encoura-
~eantc. puislru'un armistice a reellement ete conclu, que 
l'agression a echoue et que les agresseurs ont ete 
rcponsses. Sa tache consiste a faire tout ce qui est en 
son ponvoir pour que ]'armistice soit respecte et a 
tl;moigner de qualites politiques clignes de Ia bravoure 
des troupes. Sa tache actuelle precise consiste a formuler 
rles recommandations en vue de Ia reunion de Ia confe-
rence politique prevue au paragraphe 60 de Ia Conven-
tion d'armistice. 
17. Les Etats-l;nis ont souscrit au paragraphe 60 
iondc sur le principe des deux parties, parce qu'il s'agit 
lit de J'nn des rares prine:ipes bien definis dans !'ensemble 
d 11 probleme. Tl a falln bien des souffrances et bien des 
morts pour parvenir a cette Convention d'armistice. Le 
paragraphc 60 est le seul point sur lequel les deux 
parties aient ete d'accorcl touchant Ia conference poli-
tique et ce texte ne pourrait etre Iaisse de cote sans 
danger. Si les interesses desirent reellement s'entendre. 
nne conference reunissant Ies deux parties clonnera des 
resuJtats tout anssi satisfaisants que tout autre genre 
de conference. Le projet de resolution des quinze 
Puissances ( AjL.lSljRev.l) prevoit que chaque 
gouvernement ne sera lie que par les decisions pour 
lcsquelles il aura vote. Cela signifie que si deux pays 

s'entendent, cet accord les liera en ce qui les concerne. 
TJ semble que ce soit Ia le meilleur moyen de parvenir 
~1 tm resultat. II serait impossible d'ahoutir a un resultat 
<'t une conference cle nombreux pays. ou toutes les 
decisions clevraient etre prises a l'unanimite. Le projet 
de resolution des quinze Puissances recommande, 
rl'autre part, qu'en plus de la Republiqne de Coree. 
tnute nation dont les forces armees ont servi avec les 
:\ations Cnies en Coree puisse si elle le desire, prendre 
part a la conference, au titre de partie des Nations 
L; nies, car lPs pays en question ont merite que ce droit 
soit reconm1. Le projet de resolution ne traite pas des 
participants qui reprcsenteront l'autre partie; le para-
graphe 60 traite lui-meme de sa representation. Si 
l'autre partie souhaite qu'tm autre pays, !'Union sovie-
til[Ue par exempJe, participe a ]a conference en siegeant 
it ses cott;s, les Etats-Unis n'eleveront aucune objection. 
.\I. Lodge se reserve le droit de reprendre ulterieure-
ment 1a parole sur cette cruestion. 
18. Le projet de resolution des quinze Puissances ne 
contient aucune disposition relative a la participation 
des Membres de J'Organisation des Nations Unies qui. 
it proprement parler, n'appartiennent a aucune des deux 
parties aux termes du paragraphe 60. Plusieurs Etats 
ont des interets dans Ia region. de meme que tous les 
:\fembres de l'Organisation des Nations Unies pMtent 
un interet a la paix, mais aucun de ces Etats n'a, en 
Coree, de plus grands interets que les autres. Si l'on 
devait inviter cl'autres pays a participer <1 Ia conference. 
il n'y aurait logiquement pas de raison pour ne pas 
inviter les pays voisins de Ia Coree qui ont des interets 
directs dans Ja region et on peut se demander Otl iJ y 
aurait lieu de s'arreter et comment Ja conference pour-
rait aboutir. 
19. Pour ce qui est de l'ordre clu jour de la conference, 
il convient la encore de s'en tenir au paragraphe 60 d 
de laisser it la conference le soin d'en elaborer les 
details. Les Etats-Unis sont en faveur d'une conference 
s'occupant a peu pres exclusivement de Ia Coree. car 
l'ohjectif a atteinclre est une Coree unifiee, inclependante 
et clemocratique, ainsi qu'on le rappelle clans le projet 
de resolution. S'il apparait au cours de Ia discussion 
qu'il serait utile d'examiner cl'autres questions inte-
ressant J'Extreme-Orient Otl d'autres regions, les Etats-
Unis en seront heureux, mais ils estiment qu'il y aurait 
pent-etre lieu. dans ce cas, d'organiser une autre confe-
rence, dont les participants seraient clifferents. Si Ia 
Conference parvient a regler le probleme coreen, ce sera 
deja Ia un excellent resultat. Si elle devait examiner 
tous les problemes qui se posent dans le moncle on 
meme seulement en Extreme-Orient, elle n'aboutirait 
probablement pas a grand-chose. 
20. Le projet de resolution des quinze Puissances 
prevoit que des dispositions seront immediatement 
prises avec \'autre partie pour fixer d'un commun accord 
Ia date et le lieu de la conference. II met a Ia disposition 
de Ia conference !'assistance que le Secretariat de !'Orga-
nisation des Nations L'nies pourra lui procurer. 11 
recommancle enfin d'aicler Ia Coree clans le cadre clu 
programme de secours et de relevement. Quinze Etats 
qui ont envoye des forces armees en Coree demandent 
instamment a l'Assemblee generale d'aclopter ce proiet 
de resolution relatif aux dispositions a prendre, de leur 
cote, pour Ia reunion de Ia conference politique. La 
conference s'occupera des questions precises visees au 
paragraphe 60 afin de promouvoir la cause de Ia paix. 
Ceux qui se renclront a Ia conference ne menageront 
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aucun effort pour faire de la Coree un pays unifie, inde-
pendant et democratique. Si la conference reussit, rien 
nc s'opposera a des discussions ulterieures auxquelles 
pourront participer les pays qui s'interessent a ces ques-
tions et. le cas echeant, a Ia reunion d'une autre confe-
rence. 
21. Un autre projet de resolution (A/L.~54jRe~.1) 
qui- les Etats-Unis l'esperent- sera ausst adopte. et 
couronnera de fa<;;on appropriee les travaux de Ia repnse 
de Ia presente session, rend hommage ~ la bra~oure des 
troupes qui ant combattu pour les Nattons Umes, salue 
la memoire de ceux qui sont morts et constate avec 
satisfaction que la premiere tentative faite sous les 
auspices d'une organisation internationale qui compte 
des Membres dans le monde entier en vue de repousser 
l'agression par une action collective a ete couronnee de 
succes. Les evenements recents ont montre que !'Orga-
nisation des Nations Unies est une force dans le monde. 
II appartient a Ia Commission de donner un exemple 
de sagesse et d'efficacite politique en montran~ gue les 
representants des Etats Membres peuvent se dtstmguer, 
dans leur propre domaine, autant que l'ont fait les 
troupes sur le front. La tragedie coreenne a egalement 
ete une tragedie pour les Etats-Unis. Les jeunes gens 
des Etats-Unis ont ete mobilises et les reserves 
rappelees. Les Etats-Unis ont fait un grand effort; 
leurs pertes se sont elevees a pres de 150.000 hommes, 
dont 25.000 morts. Les Etats-Unis pensent a leurs 
soldats qui se sont battus et dont beaucoup sont rentres, 
la sante ebranlee, dans leur pays, aussi bien qu'a ceux 
qui montent encore Ia garde en Coree et a tous les 
foyers qui ont perdu l'un des leurs. Les Etats-Unis 
s'attacheront a se montrer dignes de ces sacrifices. 
22. M. SCHCMANN (France) declare que Ia delega-
tion fran<;;aise accueille !'armistice avec joie, non seule-
ment parce qu'il etait attendu depuis si longtemps, mais 
aussi parce que !'Organisation a subi avec succes 
l'epreuve de Ia resistance collective a l'agression. II y a 
longtemps que le monde civilise s'efforce de parvenir 
au reglement pacifique des conflits, mais, malgre tous 
les efforts deployes a cette fin, Ia securite collective n'a 
pas ete assuree entre les deux guerres mondiales. 
L'evenement actuel marque done Ia premiere reussite 
de Ia cooperation internationale dans un domaine 
essentiel. II est vrai que Ia resistance a l'agression s'est 
heurtee a bien des difficultes et a de nombreuses 
critiques ; il est egalement vrai que les resultats obtenus 
jusqu'a present ne sont que partiels. Certains meme 
considerent comme problematique Ia valeur d'une guerre 
qui s'acheve sans victoire. C'est la, cependant, que reside 
!'interet majeur de l'expc~rience. Le defi lance par 
l'agresseur a ete releve, mais on n'est pas alle au-dela 
de ce qu'exigeait le devoir de resister a l'agression. 
Le reglement envisage aura toutes les chances de durer 
parce qu'il aura ete conclu en commun et librement par 
les deux parties. 
23. Ce resultat heureux a cependant ete paye d'un 
prix tres lourd. La France, qui a ete tant de fois ravagee 
par !'invasion, est sensible aux devastations subies par 
Ia Coree. Elle comprend egalement les sentiments du 
peuple americain qui a assume Ia plus grande part de 
!'effort commun. Pour que les sacrifices consentis en 
Coree soient pleinement justifies, il ne suffit pas qu'ils 
servent a consolider les assises de !'Organisation des 
Nations Unies. II faut aussi que ces sacrifices soient un 
enseignement pour les peuples qui ont souffert; ces 
peuples doivent apprendre it n'employer que des moyens 

pacifiques pour faire valoir leurs droits legitimes et 
pour parvenir au retablissement complet de Ia paix. 
24. La Convention d'armistice porte en elle-meme 
d'heureuses possibilites de reglement definitif. Une solu-
tion satisfaisante a ete trouvee au probleme des prison-
niers de guerre, et !'on a reconnu le principe selon lequel 
les prisonniers ne peuvent etre rapatries par Ia force. 
Le retour des prisonniel's n'est pas encore acheve et 
il faut esperer que Ia Commission de rapatriement 
resoudra les clifficultes auxquelles il se heurte. La Con-
vention d'armistice ouvre Ia voie a des negociations 
desirees depuis 1945 et qui doivent avoir pour but de 
trouver une solution aux questions politiques et econo-
miques touchant la Coree, questions qui sont restees en 
suspens parce que les parties n'avaient pas reussi a se 
rencontrer. L'armistice devrait etre le premier pas vers 
!'unification de Ia Coree .; il devrait rendre possible la 
reprise des relations normales entre Ia Coree et ses 
voisins, et contribuer ainsi au retablissement de Ia paix 
et de Ia securite en Extreme-Orient. 
25. II faut que Ia conference politique prevue au para-
graphe 60 de Ia Convention d'armistice se reunisse le 
plus tot possible, dans les meilleures conditions d'effi-
cacite. Le choix du lieu de la Conference devrait etre 
rapidement fait. Le territoire des anciens belligerants 
etant necessairement exclu, Ia meilleure solution serait 
de choisir un terrain neutre suffisamment eloigne du 
theatre des combats. M. Schumann estime que Ia ville 
de Geneve presente des avantages incomparables. 
26. Quant a Ia composition de Ia conference, la delega-
tion fran<;;aise estime que les termes du paragraphe 60 
ne sauraient etre !'objet d'une interpretation trap 
litterale. La conference doit aboutir, dans les meilleures 
conditions possibles, au retablissement de la paix en 
Extreme-Orient. Taus ceux qui peuvent utilement par-
ticiper a Ia conference devraient done y etre invites. En 
d'autres termes, il est souhaitable que Ia confi!rence ne 
soit pas composee de representants de deux camps 
opposes qui s'affronteraient. 
27. Quant a Ia competence de la Conference, c'est a 
celle-ci qu'il appartient de Ia fixer. Cependant, Ia ques-
tion coreenne devrait etrc examinee en premier lieu, car 
tant que cette question ne sera pas reglee, il sera vain 
de chercher a aller plus loin. Cette question n'est pour-
tant pas isolee. II est difficilement concevable qu'une 
paix veritable puisse etre instauree en Extreme-Orient 
tandis que Ia guerre continuerait dans d'autres regions 
d'Asie. La France soutient a elle seule une lutte armee 
en Indochine, ou la rebellion empeche le Cambodge. 
le Laos et le Viet-Nam de jouir pleinement de l'inde-
pendance a laquelle ce~ pays sont parvenus. Depuis 
sept ans, Ia France aide ces jeunes Etats du sang de 
ses fils qui luttent pour Ia cause du monde libre et 
pour !'ideal de !'Organisation des Nations Unies. 
M. Schumann souhaite done que les negociations qui 
vont s'ouvrir sur Ia Coree puissent rapidement creer 
!'atmosphere favorable <'L Ia pacification de 1' Asie du 
Sud-Est. 
28. M. Selwyn LLOYD (Royaume-Uni) declare que, 
pour sa delegation, la conclusion de !'armistice en Coree 
doit marquer un tournant non seulement dans la ques-
tion coreenne, mais encore dans les relations interna-
tionales en Extreme-Orient. Le monde a atteint l'un des 
moments decisifs de !'evolution des relations interna-
tionales. Les membres de Ia Commission doivent fixer 
leurs regards vers l'avenir et non pas vers le passe. 
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29. M. Lloyd rappelle que le monde a deja traverse 
deux grandes guerres, au cours desquelles le Royaume-
Uni a eu plus de trois millions de tues et de blesses: 
ces pertes ne pouvaient que contribuer a lui faire com-
prendre combien il importe d'empecher une troisieme 
guerre mondiale. Les deux grandes conflagrations n'ont 
pas ete entierement vaines : des tentatives d'hegemonie 
mondiale ont ete hrisees. Mais, pour ce qui est de 
l'etablissement d'une paix durable, on pent dire que les 
difficultes de chaque periode d'apres-guerre ont ete 
certainement aussi grandes que celles qui avaient 
precede les conflits. 
30. Le monde vient de connaitre a nouveau trois 
annees d'hostilites. Heureusement, il ne s'agissait, cette 
fois, que d'un con flit localise. Les Etats-U nis se sont 
acquis ]'admiration et Ia gratitude de Ia communaute 
des nations pour les grands sacrifices en vies humaines 
et en argent qu'ils ont consentis. Le fait que ce conflit 
n'ait pas dechaine une troisieme guerre mondiale, comme 
il eut pu le faire aisement, doit demeurer nne source 
de grave satisfaction. La cessation des hostilites permet 
aujourd'hui de jeter les bases d'une paix durable. On 
contribuera grandement a nne detente generale des 
relations internationales si ]'on reussit a apporter une 
solution satisfaisante a Ia question coreenne. 
31. M. Lloyd rappelle qu'au cours des hostilites de 
Coree. l'Assemblee generale des Nations Unies a confie 
Ia direction des operations militaires au Commandement 
unifie des Nations Unies. II lui appartient, maintenant 
que !'armistice est signe, de formuler des recommanda-
tions au sujet des prochaines mesures a prendre. 
L' Assemblee a pour premiere tache de creer un climat 
de paix. On ne saurait surestimer !'importance de cette 
tache. Lorsque les porte-parole de !'opinion mondiale 
se sont eleves, lors de Ia premiere partie de Ia presente 
session, contre le rapatriement force des prisonniers de 
guerre, leur intervention n'est pas demeuree sans eftet. 
Un climat propice est Ia condition indispensable pour 
que les efforts de I' Assemblee generale portent leurs 
fruits. II faudra qu'une atmosphere de patience aussi 
bien que de determination preside a Ia recherche de Ia 
solution realiste et pratique qui doit etre apportee au 
probleme, dont Ia complexite est manifeste. La deuxieme 
tache de I'Assembh~e. d'ordre technique celle-la. con-
siste dans Ia mise en a:uvre de !'article 60 de Ia Con-
vention d'armistice ( A/2431). En troisieme lieu. 
l'Assemhlee pourrait formuler des suggestions ou des 
recommandations afin de contribuer au succes de Ia 
conference politique. Bien entendu, il ne pent etre ques-
tion pour elle de se substituer a Ia conference; elle n'est 
appelee a jouer qu'un role strictement technique et ne 
doit intervenir que pour permettre a Ia Conference de 
se mettre a l'ceuvre. Tel est l'objectif assigne aux pro-
jets de resolution dont Ia Commission est saisie. 
32. Le premier projet de resolution (A/L.151/Rev.1) 
concerne Ia mise en a:uvre du paragraphe 60 de Ia 
Convention d'armistice en Coree. Aux termes du para-
graphe I de ce pro jet, 1' Assemblee note avec satisfaction 
Ia conclusion de Ia Convention d'armistice. M. Lloyd 
rappelle que !'armistice n'a pu etre conclu qu'a Ia suite 
de longues et difficiles negociations et tient a rendre 
hommage a l'amiral Joy, au general Harrison et a leurs 
collaborateurs, qui ont fait preuve de patience, de perse-
verance et de resolution dans ces negociations. Le para-
graphe 2 reaffirme les objectifs des Nations Unies en 
ce qui concerne Ia Coree. Le but commun n'a pas 
change: faire de Ia Coree, par des moyens pacifiques un 

pays unifie. independant et democratique, dirige par un 
gouvernement representatif. Le paragraphe 3 ne con-
tient qu'une citation de Ia Convention d'armistice et 
n'appelle aucun cummentaire. Aux termes dtt para-
graphe 4, l'Assemblee accueille favorablement Ia reunion 
de Ia conference politique. L 'alinea a) du paragraphe 5 
se rapporte directement au paragraphe 60 de Ia Con-
vention d'armistice qui recommande que les gouverne-
ments des pays des deux parties interessees organisent 
une conference politique de representants des deux 
camps. Les auteurs du projet de resolution proposent 
que les Etats l\1 embres qui ont detache des forces 
armees au pres du Commandement unifie des Nations 
Unies soient admis a participer a Ia conference, s'ils le 
dcsirent. A ce propos, Ie representant du Royaume-Uni 
exprime J'espoir que les pays interesses pourront se 
mettre d'accord entre eux pour limiter Ie nombre des 
participants <t Ia conference envisagee et faciliter ses 
deliberations. 
33. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne tient pas, 
cepenclant, a voir ]'idee de deux camps se perpetuer et 
Ia Conference de paix se transformer en une sorte de 
Panmun j om politique. II estime clone particulierement 
judicieuse Ia cleuxieme phrase de l'alinea a du para-
graphe 5, qui fera de Ia Conference politique une veri-
table conference et non des negociations entre deux 
parties opposees. Une conference entre deux parties ne 
permettrait qu'a deux voix de se faire entendre; la 
recommandation qui figure a l'alinea a du paragraphe 5 
fera de Ia reunion nne conference au sens exact clu 
terme, c'est-a-dire Otl pourront se faire entendre plus 
de deux voix. 
34. Lorsque !'on examine les principes dont s'inspire 
l'alinea a clu paragraphe 5, il convient de se reporter 
aux deux autres projets de resolution dont Ia Commis-
sion est saisie (A/L.l52 et AjL.153). Le premier de 
ces textes recommande que !'Union sovietique participe 
a Ia conference politique sur Ia Coree. Pour sa part. le 
Royaume-U ni accueille favorablement cette proposition 
et se rejouit de constater que les Etats-Unis sont 
disposes a l'appuyer. La recommandation s'accompagne. 
il est vrai, d'une reserve, mais il est certain que !'Union 
sovietique ne participerait pas a Ia conference sans que 
!'autre partie le desire. En fait. ce n'est qu'avec \'assen-
timent de !'autre partie que !'Organisation des Nations 
Unies pourrait insister pour que soient representes ;\ 
Ia conference certains Etats :\1embres qui ne sont pas 
parties <t Ia Convention cl'armistice. M. Lloyd estime 
que !'Union sovietique cloit prendre part a Ia conference. 
parce qu'elle est une grande Puissance d'Extreme-
Orient et a une frontiere commune avec Ia Coree. La 
participation de l'CRSS est indispensable pour le 
succes de Ia conference. 
35. Le Royaume-Gni est parmi les auteurs du 
troisieme pro jet de resolution ( A/L.153). qui recom-
mande que l'Incle participe a Ia conference. II estime, 
en effet, que l'Incle pent apporter une contribution pre-
cieuse au succes de Ia conference, car cette grande Puis-
sance asiatique a deja joue un role de premier plan dans 
le reglement de Ia question de Coree et le President de 
Ia Commission neutre de rapatriement est un Hindou. 
Les deux projets de resolution ont ete rediges avec Ic 
plus grand soin, pour qu'ils puissent ohtenir l'appui c'\u 
plus gram! nombre possible de delegations. 
36. Revenant au projet de resolution des quinze 
Puissances ( A/L.l 51/ Rev .1), M. Lloyd remarque que 
l'alinea h du paragraphe 5 est relatif a Ia procedure et 
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n'appelle done pas de commentaire particulier. Quant a 
l'alinea c, on peut dire qu'il est nature! que le Secretaire 
general fournisse a la conference les services et facilites 
qu'il pourra lui procurer, puisque les Nations Unies 
accueillent favorablement et approuvent une telle 
reunion. Cette question est du reste l'une de celles qui 
devront etre cliscutees par les parties interessees au 
moment oi1 elles prendront les dispositions voulues en 
vue de Ia conference. L'alinea d du paragraphe 5 revet 
une importance particuliere; les Nations Unies n'auront 
certes pas a ratifier !'accord qui interviendra entre les 
parties de Ia fa<;on dont un parlement est appele a 
ratifier un traite concltt par un gouvernement, mais il 
convient que cet accord soit porte a leur connaissance 
afin qu'elles puissent l'approuver sans retard. I1 est 
possible, d'autre part, que Ia Conference se heurte a 
des obstacles qui entravent la marche de ses travaux; 
dans ce cas, il est bon que Ies Nations Unies en soient 
informees. Elles ont en effet autorise !'action initiale 
en Coree et cree Ie Commandement unifie: elles sont 
demeurees saisies de la question de Coree ; lorsque les 
negociations de Panmunjom ont abouti a une impasse 
sur Ia question du rapatriement force des prisonniers 
de guerre, ce sont elles qui, en derniere analyse, ont 
trouve une solution au probleme. Si une impasse ana-
logue venait a se presenter, il serait juste qu'elles aident 
la conference ;i en sortir. 
37. Le paragraphe 6 du projet de resolution des 
quinze Puissances ne fait que reaffirmer une intention 
que I' Assemblee generale a deja annoncee et qu'elle 
a commence de mettre en c:euvre. L'Organisation des 
Nations U nies ne doit pas, du fait que les hostilites 
ont pris fin, porter moins d'interet aux travaux de 
secours et de relevement qu'elle a entrepris en Coree. 
Le peuple coreen a endure de grandes souffrances au 
cours de cette longue lutte. L'Organisation des Nations 
lJnies a certainement a Ca'Ur de panser ses bJessures, 
de guerir ses plaies, d'aider ce peuple si brave, si patient 
et qui a tant souffert, a retrouver son energie et a 
reconstruire son economic. 
38. Le projet de resolution n'arrete pas l'ordre du 
jour de Ia conference politique. Certains estiment que 
Ia conference devrait porter sur d 'autres questions 
interessant !'Extreme-Orient; d'autres pensent qu'il 
serait preferable de convoquer, au moment opportun, 
une nouvelle conference entierement distincte. Le 
Royaume-Uni espere que nul n'adoptera sur ce point 
une attitude inflexible, car il est impossible de prevoir 
Ia fa<;on dont Ies evenements se derouleront et ce qu'il 
sera possible de faire grace aux progres accomplis par 
Ia conference. A son sens, le succes des deliberations de 
Ia conference politique sur Ia question de Coree pourra 
conduire a des discussions ou des negociations sur Ies 
problemes plus generaux qui interessent !'Extreme-
Orient, y compris celui de l'Indochine. 
39. Pour conclure. M. Lloyd fait observer que les 
trois projets de resolution dont la Commission est 
saisie ne mettent en jen aucun principe essentiel. Ils 
traitent de questions pratiques et visent a faciliter Ia 
mise en c:euvre de Ia recommandation formulee dans Ia 
Convention d'armistice. II incombe a !'Organisation des 
Nations Unies de creer !'atmosphere qui permettra a 
Ia conference politique de se derouler avec Ies plus 
grandes chances de succes. 
40. Sir Percy SPENDER (Australie) declare que Ia 
preoccupation essentielle de I' Assembh~e generale, a 

cette reprise de session, est le probleme de Ia paix, 
notamment de Ia paix en Coree. Le premier effort des 
Nations Unies en vue d'assurer Ia securite collective 
contre I'agression a reussi. Le peuple coreen et ceux 
qui ont combattu a ses cotes attendent de !'Organisation 
cles Nations Unies de sages directives. II serait vain 
maintenant cle chercher a clepartager les torts dans les 
evenements politiques qui appartiennent au passe. 
Toutefois, comme Ia sagesse est fondee sur !'experience, 
le passe ne peut etre completement oublie, Pour sa 
part, I' Australie s'attachera a rendre possible une solu-
tion juste et honorable de Ia question de Coree. Pour 
y parvenir, il importe de respecter les principes auxquels 
il ne faut pas renoncer. II a ete necessaire de faire, de 
part et d'autre, de nombreuses concessions sur des ques-
tions secondaires pour conclure !'armistice. L'esprit 
clans lequel, de !'avis cle Ia delegation australienne, il 
convient cl'aborder le probleme peut clone se definir 
de Ia fa<;on suivante: fermete sur les principes, souplesse 
sur Ies questions secondaires. Toutefois, Ia souplesse ne 
cloit pas aller jusqu'a !'abandon des principes. 
41. Les Nations U nics ont actuellement pour tache 
cl'organiser Ia Conference politique envisagee dans Ia 
Convention d'armistice. Les decisions de !'Organisation 
cles Nations Unies doivent done etre conformes aux 
clauses de Ia Convention. Les Etats Membres, qui ont 
tous, semble-t-il, approuve Ia conclusion de Ia Conven-
tion d'armistice, doivent se referer aux clauses de cette 
Convention en ce qui concerne !'objet de Ia conference 
et sa composition. L' Australie ne pense pas qu'il con-
vienne d'interpreter le paragraphe 60 de Ia Convention 
d'une maniere formaliste, mais elle pense aussi qu'il 
serait deplace cle s'ecarter des dispositions de ce para-
graphe. d'essayer d'en deformer Ia teneur ou d'en 
donner une interpretation indefendable. Ce serait 
risquer de rouvrir des negociations qui ont clure tres 
longtemps. 
42. Sir Percy Spender donne ensuite lecture du para-
graphe 60 de Ia Convention d'armistice et fait observer 
que !'expression "les Gouvernements des pays des deux 
Parties interessees" se rapporte aux gouvernements des 
pays effectivement engages clans !'action militaire. II 
fait egalement remarquer que !'expression "les deux 
Parties" figure trois fois dans ce paragraphe. La 
premiere fois, il est question des commandants oes 
forces des deux parties; Ia deuxieme fois, il s'agit des 
gouvernements des pay,,; des deux parties; la troisieme 
fois. ce terme est utilise dans Ie membre de phrase 
relatif a Ia conference politique qui doit etre organisee 
sur un plan superieur et a laquelle doivent prendre part 
les representants designes respectivement par Ies deux 
parties. L'expression "les deux Parties" doit surement 
avoir le meme sens chaque fois qu'elle est employee. 
43. Des le mois de fevrier 1952. lorsque ce terme 
est apparu dans le projet cle convention d'armistice, lc 
general Nam II a declare, au cours des neouciations, 
qu'il serait deplace de faire des recommand;?tions aux 
Nations Unies, puisqtk tuus les Membres de cette 
Organisation ne participaient pas aux operations de 
Coree. II convient cependant d'observer que, tout en 
parlant de Ia representation des deux parties, le para-
graphe 60 n'exclut pas une discussion autour d'une 
table ronde, ou, en somme, chaque nation parlerait pour 
elle-meme et ne serait !i;~e que par ses propres decisions. 
Ce paragraphe ne doit pas empecher Ia participation 
d'<l:utres nations qui, aux yeux des Nations Unies, 
dmvent normalement y prendre part. Certes, l'Organi-
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sation des Nations Unies ne peut pas decider, de fa<;on 
unilaterale, quels doivent etre ces autres pays. II 
n'appartient pas non plus aux communistes de dire, de 
fa\on unilaterale, que des nations autres que celles 
visees au paragraphe 60 doivent prendre part a Ia 
conference. Si I' Assemblee generale desire, comme le 
prupo~cnt les pro jets de resolutions dont 1' Australie est 
l'un des auteurs (A/L.l52 et A/L.l53), que !'Union 
sovietique et l'Tnde, ou toute autre nation, y participent, 
elle pent faire une telle recommandation. Cette recom-
mandation, une fois adoptee, pourra etre acceptee par 
les communistes chinois et le Gouvernement de Ia Coree 
<111 Nord, ainsi que par les gouvernements des Etats 
.\lemhres des Nations Unies clirectement interesses. De 
cette fa\on, un accord entre les parties se superposerait 
;'t celui qu'enregistre le paragraphe 60. Les projets de 
r<'·solution dont Ia Commission est saisie ont ete rediges 
compte tenu de ces considerations. 

44. A l'alinea a du paragraphe 5 du premier projet 
de resolution (A/L.lSljRev.l), il est recommande que, 
pour Ia partie dont les forces armees ont servi sous le 
Commandement unifie en Coree, les participants a Ia 
conference soient les Etats l\lembres ayant detache des 
forces armees qui desirent y etre representes, ainsi que 
la Repuhlique de Coree. Sir Percy Spender est recon-
naissant aux representants des nombreux pays qui, hors 
de la Commission, se sont declares en faveur d'une 
participation de l'Australie a Ia conference, quelle que 
soit la base sur laquelle elle sera organisee. L' Australie 
pent incontestablement pretendre a y etre representee, 
et elle tient a declarer officiellement que son gouverne-
ment desire fermement y participer. L' Australie est un 
pays pacifique, dont Ia destinee est intimement lice a 
celle de Ia partie occidentale du Pacifique. Cela suffit 
pour renclre necessaire Ia presence de I' Australie a Ia 
conference. Qui plus est, l'Australie a, au cours de ces 
<lernieres annees, cree une industrie qui devient un 
facteur important de l'avenir de I' Asie de !'Est et du 
Sud-Est Son avenir clu point de vue economique est 
dans une grande mesure lie a celui de cette region et sa 
securite future dependra des decisions qui seront prises 
au sujet de cette partie du moncle. Enfin, par les actes 
qu' elle a accomplis dans le con flit de Coree, 1' Australie 
a montre non senlement !'interet et Ia preoccupation que 
lui inspire le problcme, mais aussi son clesir cl'assumer 
des responsabilites et de contribuer effectivement a Ia 
solution de ce probleme. A ce propos, sir Percy Spender 
constate que le projet de resolution presente par !'Union 
sovietique (AjC.l/L.48J ne mentionne pas l'Australie 
parmi les pays proposes pour participer a Ia conference. 

-+5. En ce qui concerne Ia participation de !'Union 
sovietique, !'Organisation des Nations Unies n'a pas 
le droit de !'obliger a participer a la conference contre 
sa volonte ou contre celle des deux gouvernements com-
nnmistes interesses. Si ces deux gouvernements desirent 
que l'U nion sovietique y participe, aucune difficulte ne 
s'y opposera. De !'avis clu Gouvernement australien, il 
iaut que !'Union sovietique participe a cette conference 
pour qu'elle reussisse. La paix ne serait retablie que 
provisoirement en Coree si !'Union sovietique ne parti-
cipait pas au reglement pacifique et n'assumait pas, 
aux cotes d'autres pays, !'obligation de sauvegarcler 
cette paix. C'est pourquoi I' Australie est l'un des 
auteurs clu projet de resolution (A/L.152) qui recom-
mande Ia participation de l'Vnion sovietique a Ia 
conference. 

46. L'Australie estime que l'Inde doit aussi participer 
<t Ia conference. Non settlement l'Inde a contribue d'une 
fa<;on meritoire et precieuse a Ia conclusion de Ia 
suspension d'armes et de !'armistice, mais c'est une 
grande nation asiatique dont Ia participation renforcera 
consiclerablement tout accord auquel les negociateurs 
pourront aboutir. Aussi, I' Australie a-t-e11e accepte de 
figurer parmi les auteurs du projet de resolution 
( A/L.l 53) dont le representant du Royaume-Uni avait 
pris !'initiative. 
47. Le Gouvernement australien ne menagera aucun 
effort pour que Ia conference aboutisse a un reglement 
humain, juste et honorable de Ia question coreenne. 
11 a manifeste sa sympathie pour le peuple coreen dans 
sa longue lutte pour Ia liberte et ne peut qu'aclmirer le 
<levouement que M. Syngman Rhee a manifeste a Ia 
cause de son pays. On a eu tenclance, ces jours-ci, ;1 
critiquer ceux qui ont combattu en Coree, tout en 
s'abstenant de critiquer serieusement ceux qui ont ete 
non seulement les ennemis des Nations Unies, mais 
encore les ennemis de Ia paix internationale. On a eu 
tenclance a parler durement de ceux qui ont combattu 
aux cotes des Nations Unies, tout en menageant ceux 
qui ont combattu contre e1les. Cependant, certaines des 
declarations que le President de Ia Republique de Coree 
a faites au cours de ces clernieres semaines ont profon-
dement trouble le Gouvernement et le peuple d'Australie, 
et ont eu probablement le meme effet clans cl'autres 
pays. Le Gouvernement australien espere que M. Rhee 
et son gouvernement se montreront accommodants ;1 
l'egard. de leurs amis aussi bien que resolus envers leur:; 
ennem1s. 
48. Pour conclure, Sir Percy Spender tient a rendre 
hommage a ceux qui ont fait tant de sacrifices pour les 
principes que les Nations Unies ont clefendus en Coree 
et a saluer Ia tenacite et le courage montres par Ia 
population civile de Ia Republique de Coree au cours 
des epreuves terribles qu'e11e a subies. 
49. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) rappelle que Ia 
N ouvelle-Zelande porte un interet tout particulier au 
reglement de Ia question de Coree. En premier lieu, Ia 
situation geographique que Ia Nouvelle-Zelande occupe 
dans le Paciftque fait que le maintien de Ia stabilite dans 
cette vaste region est pour lui nne question cl'une impor-
tance extreme et, a vrai dire, vitale. En second lieu, les 
contingents de troupes neo-zelandaises mis a Ia disposi-
tion clu Commanclement unifie en Coree ont represent~~ 
une contribution importante a !'effort commun. Pa:r 
rapport au chiffre de Ia population, Ia contribution neo-
zelanclaise n'a ete inferieure qu'a celles des Etats-Unis 
et de Ia Republique de Coree. La Nouve1le-Zelancle a 
egalement genereusement contribue a ]' cenvre cl'assis-
tance au peuple coreen et de relevement de Ia Coree. 
C'est pourquoi Ia delegation de Ia N ouvelle-Zelande 
a accepte sans hesitation de figurer au nombre des 
auteurs des quatre projets de resolution c!ont Ia Com-
mission est saisie. 
SO. Le projet de resolution de quinze Puissances 
(A/L.lSljRev.l), qui vise a Ia mise en ceuvre clu 
paragraphe 60 de Ia Convention d'armistice, n'appelle 
que peu d'explications. II est destine a permettre cl'orga-
niser le plus efficacement possible, et clans un cadre 
suffisamment souple pour qu'elle ait toutes chances 
d'atteinclre ses objectifs, une conference politique qui 
s' efforce de regler de fa<;on equitable et durable la 
question coreenne et cl'assurer !'unification de la Coree 
par des moyens pacifiques pour en faire un pays inde-
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pendant et democratiquc rlirige par un gouvernement 
representatii. Le projet de resolution ne traite que des 
principes essentiels a suivre pour Ia reunion de cette 
conference. II precise que!:; seront les Etats qui repre-
senteront les Nations U nics a cette conference, que Ia 
delegation de Ia Nouvelle-Zelande souhaite etre une 
conference du type "table ronde". lVI. Munro tient a ce 
sujet a s'associer aux observations formulees par le 
representant du Royaume··Uni. II ajoute que Ia Nou-
velle-Zelande, en sa quali1e de pays qui a fourni des 
contingents aux forces que les Nations Unies ont 
opposees a l'agression, pourrait, si on le desire, parti-
ciper <1 Ia conference. Le projet de resolution presente 
comporte aussi des dispositions relatives au choix du 
lieu oi1 se tiendrait Ia conference ainsi qu'aux services 
que lui assurerait !'Organisation des Nations Unies. 
Le projet prevoit enfin que les Etats Membres qui 
participeront a Ia Conference informeront les ~ ations 
u nies lorsqu'un accord aura ete realise et les tiendront 
au courant a tout autre moment voulu. Les dispositions 
prises pour Ia conference demeureraient done dans le 
cadre de I' Assemblee general e. II est a esperer que 
I' Assemhlee ne cherchera pas a a border des problemes 
qui clepassent Ia portee du pro jet de resolution; elle doit 
laisser aux participants it Ia conference le soin de 
chercher <'t resouclre les problemes de fond que souleve 
un reglement permanent de Ia question coreenne. 
51. La N ouvelle-Zelancle est egalement l'un des 
auteurs du projet de resolution (A/L.152) qui recom-
mande que !'Union sovietique participe a Ia conference, 
si !'autre partie le desire. C'est parce qu'elle a examine 
dans un esprit realiste Ia rnaniere dont Ia conference 
peut et doit parvenir a un reglement qui ait quelque 
chance de durer que Ia Nouvelle-Zelande s'est jointe 
aux autres auteurs de ce projet de resolution. Les 
realites geographiques et des evenements des trois 
clernieres annees ont incontestablement fait de !'Union 
,;ovietique l'une des Puissances interessees au conflit de 
Coree et au reglement de Ia question coreenne. Qui plus 
est. I'URSS n'a pas cherche a clissimuler qu'elle a 
appuye les communistes chinois et nord-coreens. 
M. Vychinsky I' a lui-meme reconnu clevant Ia Commis-
sion. Les propos memes qu'a tenus M. Vychinsky ne 
peuvent que confirmer !'opinion suivant laquelle !'Union 
sovietique doit participer au reglement de cette question. 
11 faut donner aux clirigeants de I'URSS Ia possibilite 
de prouver que leurs intentions sont pacifiques en 
tracluisant leurs paroles en actes. C'est pourquoi Ia 
delegation de Ia N ouvelle-Zelande a estime opportun et 
necessaire de s'inscrire au nombre des auteurs du projet 
de resolution qui demande Ia participation de !'Union 
sovietique a Ia conference politique. Elle l'a fait en 
s~c~ant que les Etats-U nis d' Amerique, le Royaume-
L m. Ia France et les autres pays qui ont fourni des 
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contingents au Commandement des forces anm!es des 
Nations U nies appuieraient ce pro jet de resolution. 
52. Quant a Ia participation du Gouvernement de Ia 
Chine communiste, le representant de Ia Nouvelle-
Zelande estime que le peuple chinois a verse assez de 
sang pour une cause dont il ne peut retirer ni avan-
tages ni benefices. Le.s Nations Unies lui tenclent 
Ia main dans un geste de bonne volonte et comptent 
que ses clirigeants comprendront !'interet qu'ils ont a 
l'etablissement d'une paix juste aux frontieres de Ia 
Chine. 
53. Le troisieme projet de resolution (A/L.153) 
recommande Ia participation de l'Inde a la conference. 
L'Inde est le plus grand des pays libres d'Asie. En 
raison de sa situation gt;ographique et de l'attachement 
qu'elle porte traditionnellement a Ia cause de Ia liberte 
en Asie, I' In de a un interet vital a ce qu'une solution 
jnste et durable soit apportee a Ia question de Coree. 
En outre, elle s'est direetement interessee a cette ques-
tion. d'abord en fournissant une unite sanitaire qui 
a servi sur le front de Coree a titre militaire comme 
partie integrante de Ia division du Commonwealth 
hritannique. ensuite parce qu'elle a presente Ia resolu-
tion qui a ete a l'origine de Ia Convention d'armistice 
actuelle. Enfin, elle a fourni un important personnel 
militaire pour Ia prise en charge des prisonniers de 
guerre qui ne desirent pas etre rapatries. Le Gouverne-
ment de Ia Nouvelle-Zelande est persuade qu'en raison 
des interets considerables qu'a I'Inde dans Ia region en 
question et des connaissances speciales qu'elle aura 
acquises au sujet du probleme des prisonniers non rapa-
tries, Ia presence de representants de l'Inde a la confe-
rence politique pourrait beaucoup aider les autres parti-
cipants a parvenir a un accord pour Ia solution du 
probleme coreen. 
54. XL LODGE (Etats-Unis d'Amerique) precise 
que les Etats-U nis sont tout disposes a accepter Ia 
participation de !'Union sovietique a Ia conference 
politique. L'Union sovi(!tique ne pourrait evidemment 
y sieger du cote des pays qui ont fourni des forces aux 
Nations l[nies, ni non plus en qualite de Puissance 
neutre pmsque le paragraphe 60 de Ia Convention 
cl'armistice ne prevoit pas Ia participation de pays 
neutres. L'Union sovi<!tique, d'ailleurs, ne pourrait 
certainement pas etre consideree comme pays ayant ete 
neutre clans le conflit. Quant a Ia participation au titre 
de ]'autre partie, c'est essentiellement a !'autre partie 
elle-meme qu'il appartient d'en decider. En ce qui les 
c.OJ;ce:ne. les. J_<:tat~-Unis so?t disposes a accepter que 
I ~ RSS p~rhctpe a Ia conference, afin, pour le moins, 
qu elle pmsse assumer sa part de responsabilites et 
d'obligations dans le reglement de paix. 

La seanrr est lever a 12 h. 55. 
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